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Objet : Mesures importantes et changements dans la circulation des élèves . 
                

 
Mesdames, Messieurs, 
Chèr(e)s parents, 
 
Le vendredi 10 février, lors de l’après-midi de concertation de l’ensemble des équipes 
pédagogiques et éducatives, des mesures très importantes ont été décidées pour 
faciliter la circulation des élèves au sein du collège en faveur de leur bien-être 
et d’un climat scolaire apaisé. 
 
Vous trouverez ci-dessous les modalités d’organisation de ces différents 
changements. Je vous invite à échanger avec vos enfants et à les inciter à appliquer 
de manière rigoureuse ces nouvelles règles.  
 
J’attire notamment votre attention sur les retards qui sont des freins importants 
à la réussite scolaire. Les élèves retardataires doivent s’attendre à des punitions et 
sanctions sévères. 
 

 

Je profite de cette communication pour vous rappeler des rendez-vous importants en cette rentrée 
scolaire (vacances de février). 
 Conseils de classe du 2ème trimestre : 27/03 au 30/03 (Arrêt des notes le 24 mars). 
 Remise des bulletins du 2ème trimestre aux parents par les Professeurs Principaux, en collaboration 

avec les professeurs de chaque équipe pédagogique. 
                      Niveaux : 6ème/5ème (04 avril 17h30) - Niveaux : 4ème/3ème (06 avril 17h30) –  
La présence des parents est obligatoire. 
 
Avec mes remerciements les plus sincères. 
Bien respectueusement. 
 

 
 

  

Changement. Organisation. Amélioration climat scolaire attendu. 

Modification de la montée des 
élèves . 
Première heure de cours du 
matin et de l’après-midi et après 
chaque récréation. 
 
1er essai et adaptations dès le 
mercredi 24 février dès 8h. 

 6ème -5ème : montée par la cour d’entrée du 
collège, par les portes d’accès au bâtiment 
administratif.  Les élèves rejoignent les différentes 
salles de classe mais ne traversent pas le couloir de 
l’administration (présence d’un surveillant et 
ouverture anticipée des portes d’entrée). 
 4ème-3ème : montée par le hall d’entrée du 
collège comme à l’accoutumée. 

-Gestion des retards (attention il faut 
se présenter devant l’établissement 
au moins 10 minutes avant la 1ère 
sonnerie. Ouverture portail à 7h40). 
-Réduction de la pollution sonore au 
niveau du hall d’entrée du collège. 
-Montée plus rapide des élèves et 
moins de concentration d’élèves sur un 
même lieu. 

Mise en place de 2 sonneries :   
dès le mardi 23 février 2023  
 
(en fonction des réglages de la 
société de maintenance). 

Exemple : gestion de la 1ère heure de cours (M1). 
1ère sonnerie- 7h55 : montée en classe des élèves       
2ème sonnerie-8h00 : début de la séance de cours 
M1.  
Les élèves sont pris en charge par les professeurs 
dès la première sonnerie. 

-Permettre à toutes et tous d’avoir des 
repères objectifs clairs et précis. 
 
-Réduire la circulation des élèves dans 
les couloirs de l’établissement. 
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